
PARIS, le 16/04/2003 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2003-077 

OBJET : Mise en oeuvre de la nouvelle réglementation relative à l'évaluation 
des avantages en nature et à la déduction des frais professionnels. 
Diffusion du document questions/réponses n° 1. 

Le comité de suivi, institué auprès du ministère des affaires 
sociales, du travail et de la solidarité, apporte des réponses à des 
questions posées notamment par les organismes du recouvrement 
concernant la mise en oeuvre de la nouvelle réglementation relative à 
l'évaluation des avantages en nature et à la déduction des frais 
professionnels. 

 

Un comité de suivi a été institué auprès du ministère des affaires 
sociales, du travail et de la solidarité afin d’examiner les difficultés d’ordre juridique 
liées à la mise en œuvre de la nouvelle réglementation relative à l’évaluation des 
avantages en nature et à la déduction des frais professionnels. 

Ce comité rassemble des représentants de la Direction de la Sécurité 
sociale, de la Direction des Relations du Travail, de l’ACOSS, des salariés et des 
organisations patronales. 

Les résultats de ses travaux sont destinés aux cotisants et à l’ensemble 
des services appelés à mettre en œuvre la nouvelle réglementation issue des arrêtés 
du 10 décembre et du 20 décembre 2002. Ils visent à expliciter les modalités 
d’application de ces textes et devront faire l’objet d’une stricte application par les 
URSSAF. 

 

Au cours de ses premières réunions, le comité de suivi de la réforme de 
la réglementation des avantages en nature et des frais professionnels a apporté des 
réponses à une série de questions posées pour la plupart par les organismes de la 
branche du recouvrement. 



Un premier document présenté sous forme de Questions/Réponses 
diffusé par lettre ministérielle du 31 mars 2003 est joint en annexe. 

 

 




















